[image: image1.jpg][ J ville de




                MAIRIE DE LIBOURNE                                                      RÉPUBLIQUE FRANçAISE
                                     



       
                 Liberté - Egalité - Fraternité

PA n° 33 243 09 

15 Bd de 
LE MAIRE,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses livres I et II,et notamment l’article R442-13 
Vu le plan d’occupation des sols approuvé le 14/03/2002, révisé le 10/10/2008,

Vu le permis d’aménager n° 33 243 09 F 002 en date du 23 décembre 2009, autorisant la SARL  représentée par Monsieur, à créer un lotissement de 22 lots maximum, sur un terrain, sis sur le territoire de la Commune de Libourne 15 Bd de,

Vu la demande présentée le 30 Novembre 2010 par Monsieur représentant la SARL, tendant à obtenir l’autorisation de vendre les lots et la délivrance du permis de construire, avant d’avoir exécuté les travaux de finition énumérés dans le document « montant des travaux différés » annexé au présent arrêté, 

Vu la garantie bancaire d’achèvement des travaux en date du 30 Novembre 2010 donnée par la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel d’Aquitaine, demeurant 304 Bd du Président Wilson à Bordeaux
Vu l’engagement du lotisseur de terminer la totalité des travaux de viabilité prescrits par l’arrêté d’autorisation susvisé, dans les délais de 18 mois après la vente du premier lot estimé au 14 février soit 14 juillet 2012 

Vu l’attestation de l’inspection vidéo et du test d’étanchéité menés sur les réseaux EU en date du 08/06/2010 par la société COVICA
Vu l’attestation de conformité du réseau d’alimentation en énergie électrique délivrée par ERDF- le 18/10/2010
Vu le certificat de conformité de orange resoline en date du 6/12/2010,

Vu le courrier du SDIS en date du 15/10/2010 certifiant que le poteau incendie désormais répertorié sous le n° 211 permet de satisfaire la défense incendie du lotissement « Le clos des Myosotis » 
Vu le procès verbal de l’agence régionale de santé d’aquitaine en datte du 03/08/2010 permettant la mise en service du réseau d’alimentation en eau potable

Considérant que les prescriptions imposées par l’arrêté de lotir susvisé sont exécutées, à l’exception des travaux de finition ci-après énumérés :

Voirie :
· Reprofilage de la chausse après travaux gros œuvre
· Enrobé sur chaussée

· Bordures trottoir CC1

· Bordures trottoir CS2

· Bordures trottoir A2

· Calcaire 0/20 trottoir

· Enrobé sur trottoir

· Bordure P1 arrière trottoir

· Dalles podotactiles

· Reprofilage des parkings après travaux de gros œuvre

· Enrobés sur parking

· Bordures A2 parking

· Essais à la plaque

· Peinture stop et ligne axiale

· Peinture parking

· Peinture passage piéton
· Panneaux 

· Plans de recollement

Eaux pluviales : 

· Grilles avaloirs

Eclairage public :

· Mats et lanternes

· Contrôle de conformité et plan de recollement

Espace vert :

· Engazonnement et plantations et entretient sur un an
ARRETE

Article 1er la SARL représentée par Monsieur est autorisée à procéder à la vente des terrains compris dans le lotissement avant exécution des travaux de finition énumérés ci-dessus.

Ces travaux devront être achevés au plus tard 18 mois après la vente du premier lot estimé au 14 février soit 14 juillet 2012 
L’organisme bancaire, la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel d’Aquitaine, demeurant 304 Bd du Président Wilson à Bordeaux, devra en cas de défaillance du bénéficiaire de l’autorisation, mettre les sommes nécessaires au financement des travaux à la disposition de l’une des personnes visées à l’article R 442-15 du Code de l’Urbanisme à compter du 15/07/2012
Article 2 L’achèvement des travaux sera constaté par procès verbal de récolement établi par les services compétents.

Article 3. La garantie d’achèvement donnée par la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel d’Aquitaine, demeurant 304 Bd du Président Wilson à Bordeaux, prendra fin passé le délai de contestation légal donné à l’autorité compétente pour s’opposer à la DAACT (R462-6 du Code de l’Urbanisme) ou, après récolement des travaux et délivrance de l’attestation de non contestation.
Article 4 Des permis de construire, conforme aux dispositions de l’arrêté d’autorisation de lotir, pourront être délivrés à l’intérieur du lotissement à condition que les équipements desservant le lot objet de la demande soient achevés et que le lotisseur en atteste, sous sa responsabilité, en fournissant à l’acquéreur un certificat qui sera joint à la demande de permis de construire      (R442-18 b du Code de l’Urbanisme)

Article 5 Monsieur le Maire de Libourne est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera notifié à :

-la SARL 
Représentée par Monsieur 

33327 Eysines
-la SELARL 217 rue Nationale

33240 saint André de Cubzac

- Maitre 

BP 60039

33330 St Emilion
Libourne Le 

Le Maire

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT –INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT – INFORMATIONS -A LIRE ATTENTIVEMENT 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite).
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